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Il est également rappelé que le 
stationnement au niveau des 
entrées riveraines est considéré 
comme du stationnement gênant. 

Les contrevenants s’exposent à 
une amende forfaitaire de 35 € 
assortie de frais de fourrière et 
annexes éventuels. Comptant 
sur votre civisme et la bonne        
information de vos visiteurs.

Rappel des conditions 
de stationnement

Les travaux de réseaux humides sur l’avenue Henri Chapays se déroulent 
conformément aux prévisions.

Nous vous rappelons que le stationnement est interdit sur l’Avenue et  pour 
cette raison un parking a été aménagé sur la place Hippolyte Muller,  
accessible  via la rue de Plassarot.  

Les services du Pays Voironnais associés aux services de la Commune 
de Voreppe mettent tout en œuvre pour faciliter la cohabitation de tous.

Comptant sur votre compréhension.
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